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Logique du BC3 

Objectif :

●  Contribuer à la mise en œuvre de la politique de la 
structure sur le territoire en vue de concevoir des 
réponses adaptées aux enjeux de société

Épreuve E4 : Politique de la structure et territoire

Brainstorming



  

Logique du BC3 

Un territoire

Un public (ses caractéristiques, ses besoins)

Une structure sanitaire et sociale

Prestations monétaires
Offre de services

Des politiques  sociales (cadre législatif et 
réglementaire, plans programme, financements)

3 compétences :

1. Identifier les 
demandes et les 
besoins d’une 
population sur un 
territoire

2 Identifier la 
place de la 
structure dans les 
politiques 
publiques

3. Participer à la 
mise en place de 
réponses 
adaptées à un 
public

exemples



  

Le cadre politique et administratif de l’action sanitaire et sociale

Objectifs pédagogiques :
 Rappeler l'organisation administrative de la France et la 
hiérarchie des normes juridiques.
 Préciser les répartitions de compétences entre l’État et les 
collectivités territoriales dans le domaine sanitaire et 
social. Notamment depuis la loi Notre.
Présenter le cadre européen des politiques sociales
Apprehender l'importance de la veille juridique



  

PLAN

Introduction

1 Rappel du cadre politique et administratif de la France

1.1 Rappels de base : le cadre politique et administratif français..

1.1.1 L'élaboration de la loi

1.1.2 Notions de Déconcentration et Décentralisation

1.1.3 L'organisation administrative française

1.2 La hiérarchie des normes juridiques

2. L'organisation administrative sanitaire et sociale

2.1 l'organisation sanitaire

2.2 Les institutions du domaine social

3. Le cadre européen

3.1 Les institutions européennes et leur fonctionnement.

3.2 La plateforme européenne contre la pauvreté et l'exclusion

3.3 Les objectifs pour la france en matière sociale

3.4 Le FSE : un financement pour l'action sociale.



  

Introduction

Notion d’État et Séparation des pouvoirs. 

État : Autorité souveraine. s'exerçant sur l'ensemble d'un peuple 
et d'un territoire.



  

Introduction

L'histoire constitutionnelle de la France



  

Rappel : le cadre politique et administratif

1.4 La hiérarchie des normes juridiques



  

Introduction

Nous allons traiter des institutions de la Vème république 
telles quelles sont aujourd'hui.

Les institutions changent et les politiques sociales 
évoluent très rapidement

Nécessité d'une veille informationnelle, pour se mettre en 
jour.

Les institutions de la Vème république

http://images.google.fr/imgres?imgurl=https://upload.wikimedia.org/wikipedia/commons/7/73/Schema_pouvoirs_Ve_republique_France.png&imgrefurl=https://commons.wikimedia.org/wiki/File:Schema_pouvoirs_Ve_republique_France.png&h=778&w=1034&tbnid=YCsCVgSZhXLilM:&docid=fnDoPP4lsdTYvM&ei=UiurV6PtFJKLaqy9l_AD&tbm=isch&iact=rc&uact=3&dur=868&page=1&start=0&ndsp=15&ved=0ahUKEwij3qSu-bbOAhWShRoKHazeBT4QMwgmKAQwBA&bih=545&biw=1250


  

1. Rappel : le cadre politique et administratif

Le gouvernement
Le parlement
 (AN+ Senat)

Projet de loi Proposition de loi

Examen par l'Assemblée nationale
Examen par le Senat

Navette (possibilité de voter des amendements)

En cas de désaccord : CMP
(commission mixte paritaire)

Si toujours pas d'accord, l'assemblée nationale a le dernier mot

Le conseil constitutionnel vérifie
 la conformité à la constitution

Le président de la république ratifie et promulgue la loi
 qui est alors publiée au JORF

1.1 L'élaboration de la loi



  

1. Rappel : le cadre politique et administratif

1.2 Notions de decentralisation/deconcentration



  

1. Rappel : le cadre politique et 
administratif

Définitions de deconcentration et décentralisation

Le mouvement de décentralisation : des lois Defferre à 
la la loi NoTre.

Les risques de la décentralisation

1.3.Organisation administrative de la france

Cf tableau de synthèse ci-dessous.

.



  

Organisation politique et administrative

Collectivité Organes* 
délibérants 

Organes exécutifs Juridictions 

Europe Parlement 
européen

Commission européenne 
et conseil des ministres 
européens

Cour de justice européenne

France Parlement (AN + 
Sénat)

Président de la 
république et premier 
ministre
(représentants locaux de 
l’état : préfet et 
directeurs des 
administrations 
déconcentrées, maires*)

Cours de 
cassation

Conseil d’État

Niveau régional Conseil régional
(actes contrôlés 
par le préfet)

Président du conseil 
régional

Cour 
d'appel

Cour 
administrativ
e d'appel

Niveau départemental Conseil 
départemental 
(actes contrôlés 
par le préfet)

Président du conseil 
départemental

Tribunal 
de grande 
instance

Tribunal 
administratif

Niveau local Conseil 
municipal
(actes contrôlés 
par le préfet)

Maire * Tribunal 
d'instance
Juridiction
s de 
proximité

NB : Entre le niveau 
local est départemental 
se développe les EPCI 
(établissement public 
de coopération 
intercommunale).      
On distingue les EPCI 
sans fiscalité propre et 
les EPCI avec fiscalité.  
Dans la loi NOTRe il 
est prévue que les 
Métropoles puissent 
recevoir certaines 
attributions en matière 
d'action sociale.

* Le maire a une double casquette, il est à la fois l'organe exécutif du conseil municipal et le représentant de 
l’État. La commune est une collectivité territoriale et une circonscription administrative de l’État



  

2. L'organisation administrative sanitaire et 
sociale.

Historique : 
https://library.opendigitaleducation.com/document/1fd69d39-908b-4260
-9c53-6dabd05e952b

2.1 Organisation sanitaire

En france l'admnistration du système de santé revient à l 'Etat soit 
directement par le ministère de la santé soit indirectement par le biais des 
agences sanitaires ou des services déconcentrés

Le financement est assuré en grande partie par l'Assurance maladie 
puis par les mutuelles et les ménages

L'offre de soins se répartit entre l »hospitalisation publique et privé d'une 
part, les professionnels libéraux d'autre part.

La loi du 4 mars 2002 incite à la participation des usagers au 
fonctionnement du sustème de santé (démocratie sanitaire)

https://library.opendigitaleducation.com/document/1fd69d39-908b-4260-9c53-6dabd05e952b
https://library.opendigitaleducation.com/document/1fd69d39-908b-4260-9c53-6dabd05e952b


  

Le système de santé français



  

2.2 Les institutions du domaine social

Répartition des compétences dans le domaine de l'action sociale 

.Le chef de file au niveau de l'action sociale est le département 
notamment depuis la loi Notre de 2015

Sur le terrain : les ESMS

Ces derniers dépendent beaucoup de l’État et des collectivités 
territoriales pour leur financement mais restent des acteurs privés. 

La Loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l'action sociale et 
médico-sociale encadre l'activité des ESMS.

2. L'organisation administrative sanitaire et 
sociale.



  

Etat

Caisses nationales 
de sécurité sociale

Ministère des affaires sociales
 et de la santé

ARS
 

DREETS

Caisses locales (CPAM, 
CAF ...)

Organismes  Complémentaires
 (mutuelle, prévoyance, retraites..)

Délégations 
térritoriales

Direction 
départementale

 de l'emploi, 
du travail et des 

solidarités (DDETS)

Département

Services extérieurs ou déconcentrés

ESMS
 (ehpad, chrs, esat…)

Services sociaux départementaux, CMS

Tarification et contrôle

Action sociale auprés des malades ou des personnes âgées, des familles + prestations monétaires

Organisations 
Caritatives , 
Association
 d’entraide...action sociale auprés des personnes démunies

Travail 
en 

réseau

Contrôle de tutelle

Contrôle de tutelle

MDPH

Collectivité
 Territoriales

 (rôles divers)

Tarification et contrôle

Carsat

http://www.igas.gouv.fr/IMG/pdf/RM2013-171P_-_Guide_methodologique.pdf
http://www.igas.gouv.fr/IMG/pdf/RM2013-171P_-_Guide_methodologique.pdf


  

3. Le cadre européen

3.1 Le fonctionnement des institutions (rappel)



  

3.2 Les textes européens et leur portée dans le droit national
Rappel : Principe de subsidiarité
Les différents textes en droit européen

le règlement : obligatoire dans tous ses éléments, il est directement 
applicable dans tous les États membres; 

la directive: elle lie les pays de l'UE quant aux résultats à atteindre. La 
directive nécessite une transposition dans le cadre juridique national et 
laisse une marge de manœuvre quant à la forme et aux moyens de la 
mise en œuvre; 

la décision: obligatoire dans tous ses éléments, elle lie les destinataires 
qu'elle désigne expressément; 

la recommandation et l'avis: non-obligatoires, ils possèdent un 
caractère déclaratoire. 

3. Le cadre européen



  

3. Le cadre européen

Des objectifs

Des indicateurs 

Rapports

Évaluations des
 politiques nationales 

conjointement 
avec La Commission

Discussions,
 comparaisons

Priorités 
Bonne pratiques

Diffusion dans 
les législations nationales

La soft law : La MOC sociale



  

3. Le cadre européen

3.3 La plateforme européenne contre la pauvreté et l'exclusion

Domaines d'action

Les objectifs pour la France

Le FSE

http://ec.europa.eu/eurostat/documents/4411192/4411431/Europe_2020_Targets_FR.pdf


  

FIN

Questions ????

QUIZZ formatif
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